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Le Comité régional PHYTO : Un pôle de concertation sur 
les pratiques phytosanitaires  

 

Le Comité régional PHYTO a été instauré en 1992 dans le cadre de la politique "Agriculture 
& Environnement" du Ministère de la Région wallonne. Sa mission prioritaire est de 
constituer un organe objectif d'information sur les pratiques phytosanitaires dans l'agriculture 
wallonne, tout particulièrement sur les conséquences pour l'environnement. 

Financé par la Direction Générale de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et de 
l’Environnement (DGARNE) du Service Public de Wallonie (SPW), le Comité régional 
PHYTO a son secrétariat au sein de l'Unité de phytopathologie de la Faculté d'ingénierie 
biologique, agronomique et environnementale de l'UCL à Louvain-la-Neuve. Le Comité 
régional PHYTO s'intègre dans une série de démarches visant à favoriser une agriculture 
durable en Wallonie .  

Le Comité régional PHYTO, c'est tout d'abord un lieu de concertation  où se rencontrent en 
toute indépendance, les représentants des différents secteurs concernés en vue d'évaluer 
objectivement l'importance des questions relatives à la problématique "protection des 
cultures - environnement" et de définir une approche consensuelle pour la recherche de 
solutions appropriées. 

Organe véritablement pluraliste, le Comité régional PHYTO regroupe : 

 Des représentants du monde agricole (FWA) ; 

 Des sociétés de distribution d'eau (Aquawal) ; 

 Des associations de défense de l'environnement (IEW, PAN) ; 

 Des institutions scientifiques et des centres de recherche agronomique (CRAw, IRBAB, 
CIPF, Service de la Protection des Végétaux-Picardie-SPV, CIM, CEHW, FUSAGx, 
UCL, FUNDP, ULg, ULB) ; 

 Les Pouvoirs publics (Cabinet du Ministère de l'Agriculture et de la Ruralité, DGARNE, 
SPF Santé Publique, Sécurité de la Chaîne Alimentaire et Environnement, AFSCA). 

Le Comité régional PHYTO joue également le rôle d’interface entre les producteurs et le 
comité d'agréation  afin de réaliser les dossiers d’extension d’agréations de produits 
phytopharmaceutiques essentiels pour les petites cultures (légumes, petits fruits, sapins de 
Noël et plantes ornementales).  

En outre, le Comité régional PHYTO informe l’ensemble des utilisateurs professionnels sur : 

 Les actions entreprises en faveur d'une protection raisonnée et durable des cultures ;  

 Les perspectives d’avenir en termes de nouvelles législations européennes, fédérales 
et régionales ; 

 Les bonnes pratiques phytosanitaires permettant de limiter les risques pour la santé de 
l’applicateur et du consommateur ainsi que pour l’environnement. 

Enfin, le Comité régional PHYTO est l’un des principaux acteurs dans la réflexion relative à 
la mise en place, en Région wallonne, des nouvelles réglementations européennes. 
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Législation(s) relative(s) à l’utilisation des pest icides à 
usage agricole en agriculture  

Ce fascicule fait le point sur l’ensemble des dispositions qu’il est nécessaire de mettre en 
œuvre dans les exploitations agricoles afin de satisfaire aux différentes législations relatives 
à la mise en œuvre des produits phytopharmaceutiques. Ces dispositions, nombreuses et 
complexes, sont relatives tant à la sécurité alimentaire qu’à l’environnement et à la santé de 
l’utilisateur. 

La mise sur le marché, l’utilisation des pesticides à usage agricole ainsi que la gestion de 
leurs impacts sur l’environnement sont réglementés par plusieurs niveaux de pouvoir : 

 Actuellement, au niveau européen, c’est la directive 91/414/CEE qui réglemente la 
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques dans les Etats membres de 
l’Union européenne. Une part importante de cette directive a été transposée en 
législation belge ; 

 La conservation, la mise sur le marché et l’utilisation des pesticides à usage agricole 
ainsi que les différents aspects relatifs à leur impact sur la santé humaine et au 
contrôle technique des pulvérisateurs sont réglementés par différentes législations 
fédérales ; 

 La protection de l’environnement est une matière en charge des Régions. C’est ainsi 
que la Région wallonne dispose de certaines prérogatives en termes de restrictions 
d’emploi de substances susceptibles de causer des dommages inacceptables pour 
l’environnement. En outre, en Belgique, les principes de la conditionnalité des droits 
prime unique (DPU) sont également gérés par les Régions. 

Pesticides ? 
(Base légale : AR du 28/02/1994)  

En Belgique, la législation définit les « pesticides  » comme un ensemble de « substances, 
préparations, microorganismes et virus destinés à assurer la destruction ou à prévenir 
l’action des animaux, végétaux, microorganismes ou virus nuisibles ».  

Au sein des pesticides, on distingue d’une part, les « biocides »  regroupant des produits 
aussi divers que des insecticides et rodenticides à usage domestique et industriel, des 
produits de protection du bois, des désinfectants (des produits à base d’eau de javel 
notamment)… et d’autre part, les « pesticides à usage agricole »  qui ne sont pas 
spécifiques à l’agriculture et qui peuvent être utilisés dans différentes circonstances aussi 
bien individuelles (jardinage, entretien des trottoirs…) que collectives (entretien des parcs et 
espaces verts, des voies ferrées…). Les pesticides à usage agricole se répartissent en deux 
catégories :  

 Les « produits phytopharmaceutiques » utilisés essentiellement pour la protection des 
végétaux ainsi que pour la destruction des végétaux indésirables.  

 Les « autres pesticides susceptibles d’être utilisés en agriculture » qui comprennent les 
adjuvants (mouillants, adhésifs phytoprotecteurs…). 

Produits phytopharmaceutiques Autres pesticides susceptibles
d'être utilisés en agriculture

Pesticides à usage agricole Biocides
Pesticides à usage non-agricole

Pesticides
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Agréation des produits 
(Base légale : AR du 28/02/1994) 

Un pesticide à usage agricole ne peut être mis en vente, détenu ou utilisé que s'il a été 
préalablement agréé par le Ministre de la Santé publique. 

Le Ministre de la Santé publique accorde une agréation après avis favorable du Comité 
d'agréation. Ce Comité, composé de 12 experts issus du SPF Santé publique (4), de l'Institut 
scientifique Santé publique (2), de l'AFSCA (1), du CERVA (1), du SPF Emploi, Travail et 
Concertation sociale (1) et d'un expert provenant de chacune des 3 Régions du pays, émet 
un avis sur tous les dossiers traités. Ces avis sont communiqués aux sociétés commerciales 
concernées par lettre et/ou acte d’agréation. Ces avis ne sont confirmés par le Ministre que 
s'ils ont pour conséquence le retrait ou le refus d'une agréation ou lorsqu'il s'agit d'une 
modification imposée d'une agréation. 

Pour obtenir une agréation, un dossier doit être fourni et doit démontrer, entre autres, que le 
pesticide à usage agricole : 

 N’a pas d'effet inacceptable sur la santé de l'homme ou de l'animal ; 

 N’a pas d'effet néfaste inacceptable sur l'environnement ; 

 Ne provoque pas de souffrance inacceptable chez les vertébrés à combattre ; 

 Est efficace ; 

 N’a pas d'effet inacceptable sur les plantes ou les produits végétaux. 

Le Comité d'agréation détermine: la Bonne Pratique Agricole (BPA) (culture/dose/maladie ou 
ennemi/intervalle entre 2 traitements éventuels), les teneurs maximales autorisées en 
résidus (LMR) dans les cultures, l'étiquetage du produit ainsi que les zones tampons 
éventuelles. Chaque produit agréé est doté d’un numéro d’agréation qui lui est propre et qui 
est composé de quatre chiffres suivis de « /B ». 

Un même pesticide qui est à la fois agréé en Belgique et dans un autre pays de l’espace 
économique européen, et dont la composition est comparable entre les 2 pays, peut être 
importé en Belgique à partir de cet autre pays après obtention d’une autorisation pour 
importation parallèle. L’acte d’agréation mentionnera les mêmes usages que les usages 
agréés pour le produit de référence belge. Lorsqu’une demande d’importation parallèle a été 
approuvée par le service Pesticides et Engrais (DG IV du SPF Santé publique), un numéro 
d’autorisation (composé de trois chiffres suivis de « /P ») est attribué au lot (quantité) ayant 
fait l’objet de l’autorisation. 

Les agréations et les autorisations d’importation parallèle peuvent être consultées sur le site 
internet www.phytoweb.fgov.be. Ce site internet reprend également d'autres informations 
concernant les pesticides à usage agricole: législations, communiqués de presse (par 
exemple, lors du retrait d'une agréation), teneurs maximales autorisées en résidus dans les 
cultures… Des questions peuvent également être posées au Service Pesticides et Engrais 
grâce à la rubrique "contactez-nous". 
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Zones de prévention de captage 
(Base légale : AGW 12/02/2009) 

  

Pour protéger les ressources wallonnes en eau potable, des zones de prévention sont 
actuellement définies autour des captages d'eau destinée à la production d'eau de boisson 
et de distribution.  

Ces zones de prévention sont établies : 

 Par le biais d'études de prospection géophysiques et d'essais de traçage permettant 
d'évaluer le temps de transfert d'une pollution par les eaux ; 

 Sur base de distances forfaitaires dépendant de la nature du sous-sol. 

C’est ainsi que l’on distingue 3 zones autour d’un captage : 

 La zone de prise d'eau (Zone I) : zone située à une distance de 10 mètres autour des 
limites extérieures des installations de surface nécessaires à la prise d'eau. Elle est la 
propriété du producteur d'eau, et seules les activités en rapport avec la production 
d'eau y sont autorisées ; 

 La zone de prévention rapprochée (Zone IIa)  : zone à l'intérieur de laquelle une 
pollution transportée par les eaux souterraines pourrait atteindre le captage en moins 
de 24 heures ; 

 La zone de prévention éloignée (Zone IIb)  : zone à l'intérieur de laquelle une 
pollution transportée par les eaux souterraines pourrait atteindre le captage en moins 
de 50 jours. 

La mise en place de ces zones de prévention a un impact sur le stockage des produits 
phytopharmaceutiques, ainsi que sur la préparation de la bouillie de pulvérisation et sur le 
nettoyage du pulvérisateur. 

 

 

photo: crphytophoto: crphyto
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Classe des produits et exigences  
(Base légale : AR du 28/02/1994)  

Sur base des résultats d’études toxicologiques, les produits phytopharmaceutiques peuvent 
être classés ou pas pour leurs effets sur la santé : classe A (pour les produits très toxiques, 
toxiques ou corrosifs), classe B (pour les produits nocifs, irritants ou sensibilisants) ou non 
classés. Ce classement conditionne les modalités de vente et d’utilisation des produits. 

 Les produits de la classe A non-repris à l’annexe X  ne peuvent être vendus que par 
des vendeurs agréés  à des utilisateurs agréés . Cependant, un agriculteur ou un 
horticulteur utilisant à des fins professionnelles  dans le cadre de ses activités  au 
sein de sa propre exploitation  des produits de classe A non-repris à l’annexe X ne 
doit pas satisfaire à cette exigence. Il devra néanmoins signer le bordereau de sortie 
chez son négociant. 

Certains gaz très toxiques ou toxiques sont regroupés dans l’annexe X.1 de l’AR du 
28/02/1994. La vente de ces produits, ainsi que les coordonnées des personnes 
concernées (utilisateurs spécialement agréés), doivent être consignées dans des 
registres tenus à la disposition des autorités compétentes. 

 

L’étiquette d’un produit de classe A est munie d’un pictogramme représentant une tête 
de mort pour les produits très toxiques ou toxiques ou d’un pictogramme représentant 
un acide qui dégrade une main pour les produits corrosifs. 

 

                                      
 

 Les produits de classe B, accessibles à tout utilisateur, ne peuvent être commercialisés 
que par des vendeurs agréés. Le pictogramme « Croix de Saint André » est apposé sur 
l’étiquette de ces produits. 

 

 
 
 Les personnes qui mettent en vente ou qui utilisent les produits non classés ne doivent 
pas être agréées. 
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Utilisateur agréé, professionnel, spécialement agré é ? 
(Base légale : AR du 28/02/1994) 

 L’utilisateur agréé  peut utiliser l’ensemble des produits de classe A  (à l’exception des 
produits de l’annexe X) dans son exploitation et pour le compte d’autres, en gérant, de 
façon appropriée, les risques d’exposition des tiers et de l’environnement.  

 Un agriculteur (mais aussi un horticulteur, un sylviculteur, un éleveur ou une entreprise 
de désinfection des semences) utilisant à des fins professionnelles , dans le cadre de 
ses activités  au sein de sa propre exploitation , des produits de classe A, non repris 
à l’annexe X,  ne doit pas satisfaire à l’exigence de qualification d’utilisateur agréé. En 
d’autres termes, l’agréation d’utilisateur agréé est nécessaire si l’on applique des 
produits de classe A non repris à l’annexe X en dehors de sa propre exploitation. 

 L’utilisateur spécialement agréé  dispose d’une agréation spéciale pour l’utilisation de 
micro-granulés ou de gaz très toxiques (produits repris à l’annexe X de l’AR du 
28/02/1994). La formation spécifique s’y rapportant sort du contexte général de la 
formation de 120 heures, de vendeur-utilisateur agréé, organisée à l’initiative des 
organisations professionnelles et des Services provinciaux agricoles. 

 La vente  de produits de classes A et B  doit être effectuée par un vendeur agréé . 
Celui-ci a pour obligation de vérifier la qualification requise pour l’utilisation des 
produits. Il a également, pour mission de donner les conseils requis lors de la 
délivrance de tout produit à tout utilisateur. 

Conditions permettant d’obtenir le titre de « vende ur agréé » ou 
« utilisateur agréé » 

(Base légale : AR du 28/02/1994)  

Afin de pouvoir être agréé, le candidat devra satisfaire à l’une des conditions de formation 
suivantes : 

 Etre porteur du diplôme d’ingénieur agronome, d’ingénieur chimiste et des industries 
agricoles, de pharmacien ou de licencié en sciences chimiques ; 

 Etre porteur du diplôme d’ingénieur industriel en agriculture, d’ingénieur technicien, de 
l’enseignement supérieur de type court ou de l’enseignement technique secondaire 
supérieur agricole ou horticole ou du certificat de qualification et ce, pour autant que les 
matières reprises dans l’AR du 28/02/1994 aient été suivies avec fruit. 

 Si le demandeur ne satisfait pas aux exigences de formation, il pourra obtenir, après 
avoir suivi un cours de 120 heures, une certification de connaissances à l’issue d’une 
épreuve orale devant un jury interministériel.  

 Si le demandeur de l’agréation est une personne morale (ex. : une société agricole, 
une jardinerie), un membre au moins du personnel dirigeant de l’entreprise doit 
satisfaire à une des conditions de formation en vue de l’obtention de l’agréation. 

Outre la nécessité de satisfaire aux conditions de formation, le demandeur devra, afin de 
pouvoir être agréé, disposer d’un local phyto  satisfaisant aux obligations légales ainsi que 
du matériel et de l’équipement adéquats. 

L’objectif poursuivi par cette réglementation est d’éviter l’accès aux produits par des 
« profanes » non informés des dangers et des précautions à prendre lors de leur 
conservation et de leur emploi. L’agriculteur, utilisateur professionnel bénéficiant de la 
dérogation, est censé avoir été informé par le vendeur agréé lors de la vente ou la remise à 
titre gratuit des produits. 
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Local PHYTO  
(Bases légales : AR du 28/02/1994, AR du 14/11/2003 , AGW 12/02/2009, AGW du 21/09/2002)  

Selon l’Arrêté royal du 28 février 1994 relatif à la conservation, à la mise sur le marché et à 
l’utilisation des pesticides à usage agricole, tout vendeur agréé, utilisateur agréé, utilisateur 
spécialement agréé est tenu de conserver les produits de classe A et de classe B dans un 
local exclusivement destiné à ces produits .  
 

             
 
Ce local doit répondre à certaines exigences  :  

 Etre fermé à clé : l’accès au local ne pourra se faire qu’en présence de la personne 
agréée ou spécialement agréée et ce, afin d’éviter des intoxications accidentelles ou 
volontaires ; 

 Etre sec et ventilé pour assurer la bonne conservation des produits entreposés 
(notamment le maintien des propriétés physico-chimiques) ; 

 Etre en bon état d’entretien et de propreté afin d’éviter une confusion entre produits 
dommageable à la culture et à l’environnement ; 

 Une affiche « tête de mort + POISON » doit être apposée sur la porte d’entrée pour 
avertir de la présence de produits pouvant être toxiques ; 

 Les produits doivent y être conservés dans leur emballage d’origine (pour rappel, le 
reconditionnement est interdit) ; 

Soulignons que le local phyto destiné à conserver les produits de classe A et repris à 
l’annexe X.1 doit être situé en dehors des bâtiments occupés par des personnes ou des 
animaux.  

Tout utilisateur professionnel (bénéficiaire de la dérogation) est tenu de conserver les 
produits de classe A dans leur emballage d’origine, dans une armoire ou un local adéquat 
sous clé. Une telle exigence est, en outre, clairement mentionnée sur le bordereau que le 
vendeur agréé remet à l’acheteur. En signant ce bordereau de livraison, l’utilisateur 
professionnel s’engage à utiliser ces produits pour son compte personnel, à des fins 
professionnelles et à les conserver toujours sous clé. Rien ne s’oppose à ce qu’un 
agriculteur, utilisateur professionnel, conserve les produits non classés et les produits de 
classe B dans le local réservé à la conservation de produits de classe A. 

Afin de répondre aux exigences mises en place dans le cadre de l’autocontrôle pour la 
production primaire végétale  (AR 14/11/2003), un exploitant peut utiliser le guide rédigé 
par le secteur et approuvé par l’AFSCA (guide sectoriel de l’autocontrôle pour la production 
primaire végétale). Ce guide aborde notamment le stockage des produits phyto-
pharmaceutiques.  
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Outre les exigences de l’AR du 28 février 1994, cet arrêté impose de disposer :  

  D’un éclairage de qualité permettant la lecture correcte des étiquettes ; 

 D’afficher sur chaque porte d’entrée la mention « accès interdit aux personnes non 
autorisées » ; 

 Les produits « périmés » ou utilisés à des fins privées sont rangés ensemble avec 
respectivement la mention « périmé » ou « privé » ; 

 Les conditionnements de produits vides et rincés doivent être conservés en sécurité en 
vue d’être remis lors de la collecte Phytophar-Recover ; 

 Les équipements de mesure adéquats doivent être présents dans le local.  

Dans le cadre du permis d’environnement , la quantité de produits phytopharmaceutiques 
stockée sur l’exploitation va également déterminer la classe de l’exploitation :  

 Stockage de quantités inférieures à 500 kg : non soumis à permis d’environnement ; 

 Stockage de  quantités comprises entre 500 kg et 5 tonnes : classe 3 ; 

 Stockage de quantités supérieures ou égales à 5 tonnes : classe 2. 

Le Code de l’eau (12/02/09)  interdit le stockage  de produits phytopharmaceutiques en 
zone de prévention rapprochée  (Zones IIa). En zone de prévention éloignée  (Zone IIb) 
les produits pourront être stockés pour autant que le stockage se fasse sur une aire 
imperméable avec récupération des éventuelles fuite s. 
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Responsabilités de l’employeur   
(Base légale : AR du 28/02/1994) 

L’employeur est tenu d’informer son personnel des mesures de sécurité et d’hygiène à 
observer (port de gants adaptés…). En outre, il doit fournir l’équipement de protection 
mentionné sur l’emballage ainsi que du savon, un essuie-main et de l’eau propre en quantité 
suffisante de manière à pouvoir se laver après l’application du produit. 

 

                 

Zones tampons 
(Base légale : AR du 28/02/1994)  

A proximité d’un plan d’eau (ruisseau, étang, mare, fossé humide, canal de drainage…), 
l’utilisateur est tenu de respecter les zones tampons indiquées sur l’emballage du produit 
phyto.  

La zone tampon est une bande de terrain non traitée faisant partie de la culture ou contenant 
une fourrière enherbée : le type de végétation n’a pas d’importance. Sa largeur est la 
distance minimale à respecter entre la dernière buse du pulvérisateur et la berge du plan 
d’eau. En Belgique, elle varie de 2 à 200 mètres selon le risque pour les organismes 
aquatiques, inhérent à chaque produit. Cependant, cette zone tampon peut être réduite de 
50 à 90% en utilisant des buses anti-dérive adaptées. 

La largeur de la zone tampon et le pourcentage de réduction de dérive à atteindre sont 
indiqués sur l’étiquette du produit phytopharmaceutique.  

L’établissement d’une telle zone a pour but de protéger les organismes aquatiques des 
produits phytopharmaceutiques contenus dans le brouillard de pulvérisation. 

Traçabilité : tenue de registres 
(Bases légales : AR 14/11/2003)  

L’autocontrôle1 en ferme impose le respect des prescriptions d’hygiène, de la notification 
obligatoire et de la traçabilité.  

Il arrive que des denrées alimentaires doivent être retirées du marché. Ceci peut survenir, 
par exemple, lorsqu’un pesticide a été mal utilisé ce qui mène à un dépassement des limites 
maximales en résidus (LMR) de ce pesticide et à un danger pour le consommateur. Dans ce 
cas, les denrées devront être interceptées avant leur mise sur le marché et parfois être 
rappelées de chez le consommateur. Ceci n’est possible que si chaque opérateur tient à jour 
des registres qui identifient les produits qui entrent et sortent de son exploitation. L’utilisation 
des pesticides à usage agricole et des biocides doit également être enregistrée dans un 
registre. Pour le producteur, la traçabilité permet de limiter les pertes : les mesures prises le 
seront uniquement vis-à-vis des denrées présentant le dépassement de LMR (lot). Dans le 
cas contraire, les mesures viseront toute la production vu qu’il est impossible de différencier 
les denrées saines des denrées contaminées.  

                                                 
1 Arrêté royal du 14 novembre 2003 relatif à l’autocontrôle, à la notification obligatoire et à la traçabilité dans la 
chaîne alimentaire. 
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Exigences relatives au pulvérisateur 
(Base légale : AM 25/08/2004) 

Afin d’éviter la présence de résidus de produits phytopharmaceutiques en quantité trop 
importante sur les cultures et afin de protéger l’environnement, il est important de les 
appliquer de la façon la plus précise et homogène possible. Un des pré-requis est de 
disposer d’un matériel de pulvérisation en parfait état de fonctionnement.  

Depuis 1995, tout pulvérisateur utilisé en Belgique pour l’application de pesticides à usage 
agricole liquide (à l’exception de certains types particuliers) doit être soumis à un contrôle 
technique2. Les critères de contrôle (pression de pulvérisation, état des jeux de buses, 
présence de fuites …) sont fixés dans la législation et ont pour but de s’assurer du bon 
fonctionnement de l’appareil. En Wallonie, les contrôles sont réalisés par le Département de 
Génie Rural du Centre Wallon de Recherches Agronomiques (CRA-W). 

Si le pulvérisateur satisfait au contrôle technique, un autocollant est apposé sur la cuve, 
attestant du passage du pulvérisateur au contrôle technique. En cas d’échec lors du 
contrôle, le propriétaire est invité à réaliser les réparations ou réglages demandés et à 
présenter sa machine au contrôle à une date ultérieure. Si cela n’a pas été fait dans les 4 
mois, le pulvérisateur ne pourra plus être utilisé. Le contrôle technique a une validité de trois 
ans. Au terme de ce délai, une convocation sera envoyée au responsable du pulvérisateur 
l’invitant à présenter à nouveau son pulvérisateur au contrôle. Dans le cas où le propriétaire 
d’un pulvérisateur ne reçoit pas de convocation pour le contrôle, il est tenu d’en informer 
l’Organisme de contrôle. 

 Plus de renseignements concernant le contrôle des pulvérisateurs peuvent être obtenus 
auprès du Département Génie rural du CRAw (081/62.71.68.)  

Conditionnalité 
(Bases légales : AGW du 23/02/2006, AM du 07/07/200 6) 

Dans le cadre des déclarations de superficie, toute personne percevant des Droits Prime 
Unique (DPU) est tenu de maintenir ses pâturages permanents, de respecter de bonnes 
conditions agricoles et environnementales ainsi que des exigences réglementaires en 
matière de gestion. Le non-respect des obligations, normes et exigences soumises à la 
conditionnalité induit l’application d’une sanction.  

Certains aspects relatifs à l’utilisation des pesticides sont soumis à la conditionnalité : 

 Le rejet direct, c’est à dire sans passage préalable par le sol ou le sous-sol, de 
pesticides dans les eaux souterraines est interdit ; 

 La traçabilité des pesticides à usage agricole et des biocides doit être assurée. 
L’identification et la quantité du produit ainsi que la date de réception doivent pouvoir 
être fournies. De plus, l’historique de l’utilisation des pesticides à usage agricole et des 
biocides doit être conservé. Il n’y a pas de forme précise pour la conservation de ces 
données (fiche parcellaire, registre personnel…), mais celles-ci doivent être complètes 
et bien identifiées ; 

 Les pulvérisateurs utilisés pour appliquer les pesticides à usage agricole sous forme 
liquide doivent être en ordre de contrôle technique ; 

 Les pesticides à usage agricole présents sur l’exploitation doivent être agréés en 
Belgique ou avoir fait l’objet d’une autorisation pour importation parallèle. 

                                                 
2 Arrêté royal du 10 août 2004 relatif à l'exécution des contrôles obligatoires sur les pulvérisateurs et à 
leur rétribution et arrêté ministériel du 25 août 2004 relatif au contrôle obligatoire des pulvérisateurs  
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Le contrôle pré-récolte  
(Bases légales : AR 14/11/2003) 

Certains légumes feuillus cultivés sous serres (laitues, mâche, laitues iceberg, laitues 
romaines, feuilles de chêne, scaroles, Lollo Rossa, Lollo bionda, chicorées frisées, Radicchio 
et céleris) sont soumis depuis 1998 à un contrôle avant récolte afin de vérifier que les LMR3 
et normes en nitrates4 fixées dans la législation soient respectées. Chaque producteur doit 
notifier sa récolte préalablement. Les échantillons sont prélevés par l’AFSCA ou par des 
organismes agréés tels que les organisations de producteurs par exemple. Dans le cas où 
l’échantillon prélevé respecte les normes, il peut être récolté. Le cas échéant, un délai 
d’attente ou un nouveau contrôle pré-récolte est imposé. 

 

 
 
 
 

                                                 
3 Arrêté royal du 13 mars 2000 fixant les teneurs maximales en résidus de pesticides sur et dans les 
denrées alimentaires 
4 Règlement (CE) N° 1881/2006 de la Commission du 19  décembre 2006 portant fixation des teneurs 
maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires et arrêté royal du 15 février 
1989 fixant les teneurs maximales en nitrates dans certains légumes.    
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En pratique que dois-je faire en tant qu’agriculteu r ?  

Traçabilité : tenue de registres  
Dans le cadre de l’autocontrôle et de la conditionnalité des Droits Prime Unique (DPU), trois 
registres sont requis pour assurer la traçabilité : 

 Un registre D’ENTREE5 doit permettre de retrouver tous les produits entrant dans 
l’exploitation : les pesticides à usage agricole et biocides qui ont été achetés, les plants 
de pommes de terre utilisés… Ce registre doit reprendre de façon structurée les 
données suivantes : 

 La nature (pesticides à usage agricole, plants de pomme de terre, semence) 
 L’identification des produits (nom commercial du pesticide à usage agricole, 

variété…) 
 La quantité 
 La date de réception 
 L’identification de l’unité d’exploitation qui a livré la marchandise (par ex. 

firme X, entrepôt situé à Namur, rue Y). 

 Un registre DE SORTIE  doit permettre de retrouver toutes les données utiles 
concernant les produits sortant de l’exploitation. Les données suivantes doivent y 
figurer : 

 La nature (pommes de terre, fraises…) 
 L’identification des produits (numéro de lot, parcelle) 
 La quantité 
 La date de livraison 
 L’identification de celui à qui on livre (unité d’exploitation). En cas de vente 

directe au consommateur final, il n’est pas nécessaire d’enregistrer le détail de 
ces ventes. 

Ces deux registres permettent de suivre le cheminement des denrées tout au long de la 
chaîne alimentaire.  

 Un registre d’UTILISATION DES PESTICIDES A USAGE AGRICOLE ET BI OCIDES6 
doit être tenu à jour chez les agriculteurs qui produisent ou récoltent des produits 
végétaux. Ce registre doit reprendre de façon structurée les données suivantes : 

 Numéro de parcelle (ou de serre) 
 Numéro de lot (seulement si plusieurs lots de végétaux dans la parcelle) 
 Culture 
 Date de plantation 
 Date(s) de traitement 
 Pesticide à usage agricole/biocide utilisé (dénomination complète ) 
 Dose par ha 
 Superficie traitée 
 Date de récolte 
 Date d’échantillonnage7 et résultats d’analyse8 

                                                 
5 Arrêté royal du 14 novembre 2003 relatif à l’autocontrôle, la traçabilité et la notification obligatoire. 
6 Arrêté royal du 22 décembre 2005 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires et arrêté ministériel du 
22 décembre 2005 fixant les modalités d'exécution relatives aux mesures complémentaires qui sont 
prises dans le cadre du contrôle sur la présence de nitrates et de résidus de produits 
phytopharmaceutiques dans et sur certaines espèces maraîchères et fruitières 
7 Seulement dans le cadre du plan d’échantillonnage, lorsque l’agriculteur ou l’organisation de 
producteurs, dans le cadre de l’autocontrôle, a prévu pour l’année donnée et la parcelle donnée une 
prise d’échantillon. 
8 Uniquement à noter si les résultats d’analyse montrent un dépassement des teneurs maximales en 
résidus de pesticides pour les produits concernés. 
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Grâce à ce registre, dans le cas ou une denrée alimentaire présente un dépassement de 
limites maximales en résidus (LMR), il sera possible de déterminer la cause du dépassement 
et de définir précisément la ou les parcelle(s) concernée(s) en vue de limiter les mesures 
nécessaires à ces seules denrées.   

Qui doit tenir à jour ces registres ?  Dans le cadre de l’autocontrôle, c’est la personne qui 
est responsable de la denrée alimentaire produite qui devra tenir à jour ces différents 
registres. Dans le cadre de la conditionnalité, c’est la personne qui bénéficiera des DPU qui 
devra tenir à jour ces registres. 

Y-a-t’il un format de registres imposé ?  Non, mais ils doivent être tenus de façon 
structurée. La tenue d’un classeur avec les factures ou les bons de livraisons à la ferme, 
classés par ordre chronologique, peut constituer un registre d’entrée. Des fiches parcellaires 
reprenant l’ensemble des informations précitées peuvent convenir comme registre 
d’utilisation. Le registre peut bien sûr être informatisé.  

Exemple de registre d’utilisation des pesticides à usage agricole (carnet de champ cadco) :  

Parcelle :  1 (meule de paille)            N° SIGEC :                             Surface : 9 ha 
 Culture : froment                                    Variété(s) :  
 Précédent :          betteraves                           Récolte du précédent : le    02 /10/2007   
 Semis    15/10/2007                                  Qté/ha                Date de récolte    15/08/2008       
Rendement(s)  
 Le         /         /                              /ha                le          /        /                               Qx 
Interventions : herbicides, fongicides, insecticides, engrais, régulateurs… 

Date Produit Dose/h
a 

Remarques (eau/ha, vitesse, jet et 
pression, prix,…) 

03/04/08 Herbicide untel  275 g  
 Herbicide deuxtel 75 cc  
 Herbicide troistel 1 l  
08/04/08 Raccourcisseur untel  1 l  
 Raccourcisseur deuxtel 0.2 l  
08/05/08 Fongicide untel 1 l  
31/05/08 Fongicide untel 0.8 l  
 Fongicide deuxtel 1 l  
04/06/08 Herbicide untel  Traitement localisé (taches de 

chardons) 50 ares 
    
    
 

Doit-on tenir ces registres au jour le jour ?  Les registres sont à compléter endéans les 7 
jours . Un délai plus long viderait de sa substance tout le bénéfice d’une traçabilité bien 
réfléchie. En cas de crise, en fonction de la gravité du risque, on pourra toutefois demander 
aux intéressés de fournir les données / documents nécessaires dans les quelques heures. 
L’entrepreneur agricole qui effectue les traitements doit également transmettre à son client 
les données relatives à la pulvérisation dans les 7 jours. Ces données seront intégrées au 
registre.  

Combien de temps doit-on conserver ces registres ?  Les registres sont à conserver 
durant 5 ans  dans l’exploitation. 
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Que dois-je faire si j’achète, je vends ou je « met s hors service » un 
pulvérisateur ?  

Tout achat (neuf ou d’occasion), vente ou mise hors service d’un pulvérisateur doit être 
notifié à l’organisme de contrôle endéans les 30 jours. Il pourra ainsi mettre son fichier de 
contrôle à jour en vue des convocations ultérieures. Dans le cas d’une mise hors service, le 
propriétaire est tenu de démonter la rampe du pulvérisateur ou la couronne de pulvérisation 
s’il s’agit d’un pulvérisateur arboricole. Par ailleurs, au cas où un pulvérisateur n’est pas 
présenté au contrôle technique obligatoire, l’organisme de contrôle prend contact avec 
l’AFSCA qui effectue alors une enquête sur le terrain. 

Que dois-je faire si mon pulvérisateur n’est pas en  ordre de 
contrôle technique ? 

Dans ce cas, il est nécessaire de prendre contact avec l’organisme de contrôle. En Région 
wallonne, c’est le département Génie rural du CRA-w (081/62.71.68) qui effectue le contrôle. 
Il est à noter que disposer d’un pulvérisateur en ordre de contrôle technique est une 
exigence qui rentre dans le cadre de la conditionnalité. 

Que dois-je faire si je dispose de pesticides à usa ge agricole 
périmés dans mon exploitation ? 

Les produits périmés doivent être stockés séparément des autres pesticides avec un 
écriteau mentionnant que ces produits sont périmés. Ces produits peuvent être remis à 
Phytofar–Recover en vue de leur destruction. L’ASBL Phytofar-Recover organise une 
campagne de récolte des produits périmés tous les deux ans (2009, 2011…).  

Plus d’informations peuvent être obtenues auprès de Phytophar-Recover sur 
http://www.phytofar.be. 

Je suis frontalier, quels produits puis-je utiliser  ? 
Les agréations des pesticides à usage agricole sont délivrées au niveau national. Ainsi, ce 
n’est pas parce qu’un produit est agréé en Belgique qu’il le sera en France (et inversément). 
Il ne peut donc être utilisé sur le territoire belge que des produits agréés en Belgique et sur le 
territoire français que des produits autorisés en France. 

Il arrive cependant qu’un agriculteur belge dispose d’une parcelle située en tout ou en partie 
dans un pays limitrophe (France, Pays-Bas, Allemagne ou Luxembourg).  

Dans le cas où la parcelle se situe entièrement dans le pays frontalier, l’agriculteur belge 
devra utiliser exclusivement des pesticides autorisés dans ce pays (présence d’un numéro 
d’autorisation de ce pays sur l’étiquette). Dans le cas ou la parcelle est traversée par la 
frontière, il pourra utiliser au choix un pesticide agréé en Belgique ou un pesticide autorisé 
dans le pays limitrophe. Il devra néanmoins s’assurer que les denrées qu’il commercialisera 
respectent les LMR fixées dans la législation du pays où elles seront commercialisées. 
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Je suis frontalier, puis-je stocker des produits no n agréés en 
Belgique en vue de les utiliser sur une de mes parc elles situées 

dans un pays limitrophe ?  
Il est possible de conserver des pesticides à usage agricole non agréés en Belgique dans le 
but de les utiliser sur une de ses parcelles situées dans un pays limitrophe à condition : 

 Qu’ils soient autorisés dans le pays limitrophe ; 

 De disposer d’une autorisation pour l’importation-exportation de pesticides à usage 
agricole délivrée par l’AFSCA. Celle-ci peut être obtenue auprès des Unités 
Provinciales de Contrôle (www.afsca.be) ; 

 De stocker ces produits séparément avec un écriteau portant la mention « POUR 
EXPORTATION ». 

Mon exploitation se trouve dans une zone de protect ion rapprochée 
(zone IIa), que cela implique-t-il ? 

Au sein d’une zone IIa, le stockage de produits phytopharmaceutiques, le remplissage ainsi 
que le nettoyage du pulvérisateur sont interdits. La pulvérisation est, quant à elle, autorisée. 

Mon exploitation se trouve dans une zone de protect ion rapprochée 
(zone IIa), que cela implique-t-il ? 

Au sein d’une zone IIb, le stockage de produits phytopharmaceutiques, le remplissage ainsi 
que le nettoyage sont autorisés pour autant que ces activités soient réalisées sur une 
surface imperméable avec récupération des eaux chargées en produit.  

L’aménagement d’une zone de remplissage avec un biofiltre est une solution permettant de 
répondre à cette exigence. Plus d’information à ce sujet peuvent être obtenues auprès de 
l’ASBL Phyteauwal (081/62.52.75.) 
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Aspects relatifs aux contrôles  

Contrôles effectués par l’AFSCA 
Les contrôles effectués par l'AFSCA au niveau de l’utilisation des pesticides à usage 
agricole consistent en des inspections et en des prises d’échantillons. 

Inspections en ferme  : Les inspections consistent à vérifier les prescriptions légales 
concernant l’utilisation des pesticides à usage agricole, à savoir que : 

 Les pesticides à usage agricole présents dans l’exploitation sont bien agréés en 
Belgique. Pour rappel la liste des produits agréés en Belgique est consultable sur le 
site www.phytoweb.fgov.be ; 

 Les pesticides à usage agricole présents se trouvent dans leur emballage d’origine et  
sont munis de leur étiquette d’origine ; 

 Le registre d’utilisation des pesticides à usage agricole et biocides est complet et tenu 
à jour sous forme structurée ; 

 Les cultures qui doivent être soumises au contrôle pré-récolte (laitues, mâche, endives 
et céleris cultivés sous serres) le sont en pratique ; 

 Les pulvérisateurs présents dans l’exploitation disposent d’un autocollant valide 
attestant de leur réussite au contrôle technique obligatoire des pulvérisateurs. 

Tous ces contrôles sont effectués au moyen d’une « check-list » dont une copie est laissée à 
l’agriculteur. En cas de constatation d’une non conformité, l’agriculteur devra prendre des 
mesures correctives. Par exemple, si celui-ci dispose de pesticides à usage agricole 
périmés, il devra les remettre à Phytofar-recover lors de leur campagne de récolte (voir ci-
dessous). Dans le cas d’un pulvérisateur non contrôlé, il devra fixer un rendez-vous avec 
l’organisme de contrôle afin de faire contrôler son pulvérisateur. Un procès-verbal est dressé 
en cas d’infraction. En fonction de la gravité de l’infraction, il s’accompagne d’un 
avertissement ou d’une amende. 

Prise d’échantillon  : L’AFSCA prélève chaque année des échantillons de fruits, légumes et 
céréales sur le marché de façon à vérifier que les LMR fixées dans la législation soient 
respectées. Pour rappel les LMR applicables en Belgique sont consultables sur le site 
www.phytoweb.fgov.be. Le respect des bonnes pratiques agricoles est l’assurance de 
teneurs en résidus inférieures à la  LMR. 

Contrôles effectués par le SPF Santé publique 
Le service d’inspection de la DGV contrôle la mise en œuvre des dispositions réglementaires 
par les utilisateurs agréés, les utilisateurs spécialement agréés et les vendeurs agréés.  

Lors d’un contrôle effectué par le SPF Santé publique, l’utilisateur agréé doit être en mesure 
d’établir, à l’aide de documents (factures ou registre), les conditions d’utilisation du produit 
de classe A non repris à l’annexe X.1 (où, quand, en quelle quantité, identité et domicile de 
client). 

Sa contribution est à considérer : 

 Dans le cadre des enquêtes effectuées à l’occasion de la procédure d’agréation en ce 
qui concerne la conformité du local de conservation, du matériel et de l’équipement. 

 Dans le cadre des enquêtes effectuées durant l’exercice des activités des personnes 
qualifiées. 
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Contrôles effectués dans le cadre de la conditionna lité  
La conditionnalité est une compétence Régionale. Le contrôle des prescriptions légales 
relatives aux pesticides à usage agricole est néanmoins de la compétence de l’AFSCA 
(présence de pesticides à usage agricoles agréés, contrôle technique des pulvérisateurs et 
registres de traçabilité). Afin d’éviter des contrôles de la Région wallonne pour des aspects 
déjà contrôlés par l’AFSCA, la Région utilise les résultats des inspections de l’AFSCA dans 
le cadre de la conditionnalité. Cependant, c’est la Région  qui reste responsable des 
sanctions appliquées. 

Afin de vous aider à mettre en œuvre les principes de la conditionnalité au sein de vos 
exploitations, la Région wallonne a mis en place un service indépendant des services de 
contrôle : « Le Système de Conseil Agricole ». 

Sur demande, plusieurs experts passeront sur votre exploitation afin de réaliser un « audit » 
et de définir avec vous les points à améliorer afin de satisfaire aux principes de la 
conditionnalité. Toute information complémentaire peut être obtenue auprès de ce service 
(081/64.94.00., conseil.agricole@mrw.wallonie.be). 
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Perspective d’avenir  

Plan fédéral de réduction des pesticides et biocide s 
Adopté en 2005, le Programme fédéral de Réduction des Pesticides et des Biocides (PRPB) 
a pour objectif de réduire le risque et l'utilisation des pesticides et des biocides. 
Concrètement,  en prenant comme référence l'année 2001, il est envisagé, pour 2010, de 
réduire de 50% le risque lié aux utilisations non agricoles de pesticides à usage agricole et 
de biocides. Pour les pesticides à  usage agricole utilisés en agriculture, cet objectif est fixé 
à  25% en raison des nombreux efforts déjà réalisés dans ce sens depuis les années '90 
(développement du système FAR en betteraves, contrôle technique des pulvérisateurs…). 
Ce programme s'inscrit maintenant dans une dynamique européenne où tous les États 
membres devront développer un Plan d'Action National pour une utilisation durable des 
pesticides. 

Afin d’atteindre ses objectifs, plusieurs actions vont être mises en œuvre durant les 
prochaines années. D'ici 2010 environ, il y aura une distinction entre les produits pour 
amateurs et ceux qui seraient exclusivement destinés aux professionnels. Les produits, les 
formulations, les étiquettes et les emballages des produits pour amateurs seront adaptés à  
cet usage. L'accès aux produits à usage professionnel sera garanti par un système de 
certification des compétences en matière d'usage professionnel. Cet aspect de certification 
des compétences est actuellement discuté au niveau européen. 

 Dans le cadre du programme de réduction des pesticides et biocides, il est aussi projeté 
d'améliorer l'accès à  l'information pour les professionnels ainsi que de mettre en place un 
système de suivi des utilisations de pesticides en ferme. Ceci permettra d’évaluer l'évolution 
du risque individuel et collectif de l'emploi des pesticides. 

Niveau européen 
Le 13 janvier 2009, le Parlement européen a voté, en seconde lecture, un règlement relatif à 
la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et une directive cadre relative à 
l’utilisation de ces derniers. Le Conseil devrait confirmer ce vote en septembre. Ces deux 
textes auront un impact sur l’agréation et l’utilisation des produits phytopharmaceutiques 
dans l’ensemble de l’Union européenne. 

Un nouveau règlement 
Ce nouveau règlement remplacera la directive 91/414/CEE qui régule actuellement la mise 
sur le marché des produits phytopharmaceutiques au niveau européen. Il prévoit notamment 
un renforcement des critères d’agréation, l’application du principe de substitution ainsi que 
l’agréation des produits par zones géographiques.  

 Renforcement des critères d’agréation  

Actuellement, pour pouvoir être intégrée à un produit phytopharmaceutique, une 
substance active doit être inscrite à l’annexe I (liste positive) de la directive 91/414/CEE. 

Le nouveau règlement prévoit un renforcement des critères d’agréation permettant 
l’inscription des substances actives sur cette liste positive. Ainsi, les substances actives 
les plus dangereuses pour la santé humaine (génotoxiques, cancérigènes ou encore 
toxiques pour la reproduction) ne pourront plus être intégrées dans les produits 
phytopharmaceutiques.  

Ce renforcement des critères d’agréation risque d’entraîner le retrait du marché des 
produits contenant les substances actives incriminées. Il serait néanmoins hasardeux de 
vouloir évaluer dès à présent quel en sera l’impact exact sur la disponibilité des 
substances actives actuellement sur le marché. Certains critères doivent encore être 
définis précisément par l’EFSA (European Food Safety Authority) dans un délai de 18 
mois à 4 ans. En outre, les substances actives actuellement inscrites à l’annexe I de la 
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directive 91/414/CEE et qui seraient concernées par ces nouveaux critères resteront sur 
le marché jusqu’à expiration de leur agréation (période de 10 ans après la date 
d’inclusion à l’annexe I). Il ne faut donc pas s’attendre à un retrait direct et massif de 
produits phytopharmaceutiques du marché belge. Cela permettra aux utilisateurs 
d’adapter leurs pratiques dans un délai raisonnable.  

 Principe de substitution  

Dans la mesure où cela ne présente pas de désavantage économique ou pratique, 
lorsque deux substances actives sont agréées pour un même usage sur une même 
culture, le nouveau règlement prévoit l’application du principe de substitution. En d’autres 
termes, seule la substance active la moins risquée sera agréée. 

 Agréation par zone  

L’agréation des produits phytopharmaceutiques se fera par zone suivant le principe de la  
reconnaissance mutuelle.  

L’Europe sera divisée en trois grandes zones d’agréation : 

 Zone nord  : Danemark, Estonie, Lettonie, Finlande, Suède, Lituanie ; 

 Zone centre  : Belgique, République Tchèque, Allemagne, Irlande, Luxem-
bourg, Hongrie, Pays-Bas, Autriche, Pologne, Roumanie, Slovénie, Grande 
Bretagne ; 

 Zone sud  : Bulgarie, Grèce, Espagne, France, Italie, Chypre, Malte, 
Portugal. 

Lorsqu’un produit sera agréé dans un pays d’une zone, il pourra plus facilement être 
agréé dans un autre pays de la même zone. Si les autorités compétentes de chaque Etat 
membre considèrent qu’il y a un risque lié à l’utilisation du produit, elles garderont la 
possibilité de refuser une agréation.  

Il sera également possible d’appliquer le principe de reconnaissance mutuelle entre deux 
pays de zones différentes pour autant que l'autorisation ne soit pas utilisée à des fins de 
reconnaissance mutuelle dans un autre Etat membre au sein de la même zone.  

En ce qui concerne les produits utilisés sous serres, en traitements de post-récolte ou en 
traitements de semences, la reconnaissance mutuelle pourra être appliquée sans tenir 
compte des zones.  

Une nouvelle directive cadre 
Jusqu'à présent, chaque Etat membre dispose de sa propre législation en ce qui concerne 
les  modalités de mise en œuvre des produits phytopharmaceutiques. La nouvelle directive a 
pour objectif d’harmoniser ces différentes législations.  

La directive cadre prévoit une série de changements quant aux modalités de mise en œuvre 
des produits phytopharmaceutiques. D’ici 2012, elle sera transposée dans les législations 
belge et wallonne. Selon toute vraisemblance, cette directive cadre devrait avoir un impact 
limité pour les agriculteurs wallons.  

De manière générale, au niveau européen, elle prévoit les changements suivants:  

 Un contrôle technique obligatoire de l’ensemble des pulvérisateurs à usage 
professionnel. Ce contrôle est déjà d’application en Belgique depuis 1995.  

 La mise en place de plans d’actions nationaux ayant pour but de réduire les risques liés 
aux utilisations de produits phytopharmaceutiques. Depuis 2005, les autorités fédérales 
mettent en place un programme de réduction des pesticides et des biocides. Ce 
programme sera adapté aux nouvelles exigences européennes par la mise en place 
dès 2012, du NAPAN (Nationaal Actie Plan d’Action national).  
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 Une obligation de formation et un renforcement de la formation pour les utilisateurs de 
produits phytopharmaceutiques. Dans le cadre du programme de réduction des 
pesticides et des biocides, d’ici 2010-2011, toute personne voulant utiliser des produits 
phytopharmaceutiques à usage professionnel devra disposer d’un certificat de lutte 
phytosanitaire. 

 L’obligation de tenir un registre de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques. 
Cette mesure est déjà imposée au niveau belge par l’arrêté relatif à l’autocontrôle. Cet 
aspect fait également partie des principes de la conditionnalité des Droits Prime 
Unique.  

 Une interdiction de recourir à la pulvérisation aérienne des cultures. Cette décision 
n’aura pas d’impact sur les pratiques agricoles wallonnes.  

 L’obligation de prendre des mesures adéquates pour préserver la ressource en eau. 
Cela se traduira par le respect d’une zone tampon par rapport aux plans d’eau, la mise 
en place de zones de préventions de captage…  Actuellement, la Région wallonne met 
déjà en place, via le code de l’eau, des zones de prévention de captage qui permettent 
de limiter la contamination des eaux potabilisables. 

 L’interdiction de traiter les espaces publics et l’obligation de limiter l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques dans les espaces fréquentés par des populations 
vulnérables (enfants, femmes enceintes, personnes âgées…). En région wallonne, 
l’utilisation d’herbicides est interdite sur l’espace public depuis 1984 (sauf dans les 
allées de cimetières, à moins d’un mètre d’une voie de chemin de fer ou sur les 
espaces pavés et recouverts de graviers).  
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Adresses de contact  
Comité régional PHYTO : 

Croix du sud 2/3 
1348 Louvain-la-neuve 
010/47.37.54. 
www.crphyto.be  

Octroi de l’agréation d’utilisateur ou de vendeur agréé 

SPF Santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement 
DG Environnement 
Service Maîtrise des risques 
Place Victor Horta 40 bte 10 
1010 Bruxelles 

Autorisation pour importation-exportation de pesticides à usage agricole 

AFSCA 
WTC III, local 21.037 
Avenue Simon Bolivar, 30 
1000 Bruxelles 
www.afsca.be, onglet « contact » Unités provinciales de contrôle (UPC) 

Système de Conseil agricole 

Direction Générale de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et de l’Environnement 
Direction du Développement et de la Vulgarisation 
Chaussée de Louvain 14, PL 4 
B 5000 NAMUR 
081/64.96.20. 
conseil.agricole@mrw.wallonie.be 

Contrôle technique des pulvérisateurs 

CRAw Département Génie rural 
Chaussée de Namur, 146 
5030 Gembloux 
081/62.71.68. 

Récolte des emballages vides et des produits périmés (Phytophar-Recover asbl) 

Diamant Building 
Boulevard. A. Reyers, 80 
1030 Bruxelles 
02/238.97.72. 

Aménagement d’une aire de remplissage du pulvérisateur, biofiltres 

Asbl PhytEauWal 
Rue du Bordia, 11 
5030 Gembloux 
081 / 62 52 75 
devleeschouwer@cra.wallonie.be  

Equipements de protection 

PREVENTAGRI 
Rue de la Station 47 
7800 ATH 
Tel : 068 / 25 11 62 
frederic.gastiny@secteursverts.be   
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Le secrétariat du Comité régional PHYTO vous conseille et vous informe : 
 

Comité régional PHYTO 
Croix du Sud 2/3 

1348 Louvain-la-Neuve 
Tél : +32(0)10/47.37.54. Fax: +32(0)10/47. 86. 97. 

jean.marot@uclouvain.be laurence.janssens@uclouvain.be 
virginie.rigo@uclouvain.be   

Visitez notre site Internet : www.crphyto.be 
 


